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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

06 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX
(CCSPL)

COMPOSITION ET DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS

Par  délibérations  n°DEL2020_225 du  22  septembre  2020,  n°DEL2020_357  du  16  décembre  2020 et
n°DEL2022_264  le  conseil  municipal  avait  désigné  les  membres  de  la  commission  consultative  des
services publics locaux, conformément à l’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales
qui rend obligatoire, pour les communes de plus de 10 000 habitants, la mise en place d’une commission
pour l’ensemble des services publics qu’elles confient à un tiers par convention de délégation de service
public ou qu’elles exploitent en régie dotée de l’autonomie financière. Cette commission a été instituée
par l’article 5 de la loi dite de « démocratie de proximité » du 27 février 2002 qui traite de la participation
des habitants à la vie locale.

Suite à la démission de M. Gérard DUFILS, conseiller municipal, il y a lieu de procéder à la désignation
d’un membre titulaire.

Le conseil municipal est invité à procéder à cette désignation.

La composition de la commission consultative des services publics locaux devient la suivante :

Les représentants d'associations locales :

• M. le Président de l'AFAC ou son représentant,
• M. le Président de l'UFC « Que Choisir » ou son représentant,
• M. le Président de l'UDAF ou son représentant,
• M. le Président de l'INCOSA CGT ou son représentant,
• M. le Président de l'ASSECO  CFDT ou son représentant,
• M. le Président de l'AFOC (FO) ou son représentant,
• M. le Président de l’association consommation logement et cadre de vie ou son représentant,
• M. le Président de l’union départementale de la Manche CLCV-UD50 ou son représentant,
• M. le Président de l'association des usagers du port Chantereyne ou son représentant.

Les neuf membres titulaires et cinq suppléants :

Membres titulaires Membres suppléants
Sébastien FAGNEN Chantal RONSIN
Stéphanie COUPÉ Noureddine BOUSSELMAME

Karine HUREL Florence AMIOT
Karine DUVAL Bertrand HULIN
Sylvie LAINÉ Sandrine TARIN

Pierre-François LEJEUNE
Didier PERRIER

Bruno FRANÇOISE
Pascal BRANTONNE



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h27 Nombre de votants : 55
Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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